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textiles, entièrement ou partiellement ouvrés,
n.d., dont la soie artificielle ou les fibres syn-
thétiques similaires fabriqués par des procédés
chimiques constituent la matière de principale
valeur: Tarif le préférence britannique, 25 p.
100; tarif intermédiaire, 35 p. 100; tarif géné-
ral 50 p. 100; et par once: Tarif de préférence
britannique... ; tarif intermédiaire, 5c.; tarif
général, 7e.

Le très hon. M. BENNETT: Ce numéro
est-il le même que celui du rapport de la
Commission?

L'ion. M. DUNNING: Non, ce n'est pas
celui du rapport mais il en est le résultat.

Le très hon. M. BENNETT: C'est le
numéro auquel le ministre a fait allusion tout
à l'heure.

L'hon. M. DUNNING: Oui.
(Le numéro est adopté.)

Tarif douanier, n° 569e.Brandebourgs à cha-
peaux, dîlmie catégorie on sorte non fabriquée en
Canada, tissés, tricotés ou tressés, le dépassant
pa.s six pouces île largeur, importés pour servir
exclusivement à la fabrication île formes de
cliapaux, nais non pas à l'ornementation ou la
garniture île ces formes, selon les règlements
Pres rits par le ministre: Tarif de préférence
britannique, en franclise; tarif inte rmédi aire,
en franelbisî'; tarif général, en franchise.

L'lhon. M. DUNNING: Cela change la
largeur du brandebourg de 4 à 6 pouces;
voilà tout.

(Le numéro est adopté.)

Tarif douanier, n 5609e.-Casques de sûreté
pour mineurs destinés exclusivement aux opéra-
tins minières, casques pour pompiers et cas-
ques pour opératis à jet île sable, d'une caté-
gorie ou espèce nion fabriquée au Canada: Tarif
le prérence britannique, en franchise; tarif
intermédiaire, en franchise, tarif général, en
franchise.

Le très hon. M. BENNETT: Ces articles
spécialement mentionnés n'ont jamais été
imposables.

L'hon. M. DUNNING: Les droits ne sont
pas changés mais le texte est modifié. Le
numéro actuel mentionne seulement des cas-
ques de sûreté pour mineurs, alors que le nou-
veau texte comprend des casques pour pom-
piers et casques pour opérations à jet de sable.
Ces sortes de casques font partie d'un outillage
de sauvetage. Dans le passé, les casques de
pompiers surtout, parce qu'ils n'étaient pas
classés dans le tarif, étaient frappés de droits
relativement élevés. Ils sont tous d'une caté-
gorie 0ou espèce non fabriquée au Canada, et
nous nous proposons de les admettre en fran-
chie n vertu île tous les tarifs.

(Le numéro est adopté.)

Tarif douanier, n° 603i-Peaux à fourrures,
préparées e n tout ou en partie. ii.d.: Tarif de
préféreice biitannique, 10 p. 100; tarif inter-
médiaire, 15 p. 100; tarif général, 15 p. 100.

[L'hion. . Diiining.]

Toutefois, le droit sur les peaux de lièvres ou
île lapins en vertu du tarif général ne doit pas
être inférieur à la douzaine: tarif général 72c.

L'hon. M. DUNNING: Ni le texte ni les
droits ne sont changés mais il n'y a plus de
droits spécifiques, en vertu du tarif intermé-
diaire, sur les peaux de lapin préparées.

Le très hon. M. BENNETT: Sauf erreur,
le ministre a dit que cela ne concernait pas les
exportations d'Australie.

L'hon. M. DUNNING: Non. Les Austra-
liens n'ont réellement pas soulevé cette ques-
tion et ils n'ont pu rien faire en vertu de la
préférence relative aux peaux de lapin. Ils
ne nous ont nullement envoyé de peaux pré-
parees.

Le très hon. M. BENNETT: Qu'arrivera-t-il
sous le régime du tarif intermédiaire si l'on
désire importer mille peaux de lapin des
Etats-Unis? Quel serait le droit?

L'hon. M. DUNNING: Un taux général de
15 p. 100.

Le très lion. M. BENNETT: Sans aucun
taux à la douzaine?

Lhon M. DUNNING: Oui. Elles ne vien-
nent pas des Eats-Unis. C'est la Belgique qui
en constitue la principale source d'approvision-
nement.

(Le numéro est adopté.)

Tarif douanier, n° 607, partie 2.-Cuir, tel que
dérit ci-dessous. tmais ne comprenant pas les
suîèdles. les cabrettas. les pèlerines espagnoles ou
atricaes, lorsque inporté par des fabricants
île gants ou de vêtements île cuir, pour servir
exclusivement dans la fabrication de gants ou
le vêteietits Io cuir clats leurs propres manu-

fa 'turs, savoir:
(i) Fabriqué de peaux île moutons: Tarif de

préféreice britannique, 5 p. 100; tarif intermé-
diaire. 7, p. 100: tarif général, 20 p. 100.

(ii) N..: Tarif de préférence britannique,
5 p. 100: tarif intermédiaire, 15 p. 100; tarif
général. 20 p. 100.

L'lhon. M. DUNNING: Ce numéro m'a
c'autsé beaucoup d'ennuis. Je vais dire fran-
cliement aux membres tiu comité en quoi con-
sistait la difliculté. C'est un cas curieux. An-
triciiureent à laccord commercial canado-
anertain, mon prédéceer soumit à la Com-
mission duii tarif une requête de fabricants de
gants qui désiraient que le droit douanier fût
réduit de 20 à 10 p. 100. A l'entrée en vi-
gueur die l'accord canado-aniéricain, le droit
suîr ces cuirs s'est trouvé abaissé à 7, p. 100, et
naturellement, ceux qui en avaient demandé
la réduction à 10 p. 100 ont retiré leur de-
mande, puisque l'accord canado-américainî leur
assurait un taux inférieur à celui qu'ils dési-
raient.

Le très lion. 'M. BENNETT: Taux qui
était applicable à d'autres pays.


